
 

La lettre de l’association 

«Pension de famille à Bauer-Thermopyles-Plaisance » 
 

n° 4, septembre 2008 
 

 

 
Association « Pension de famille à 

Bauer-Thermopyles-Plaisance » 
30, rue Didot - 75014 Paris 

http://pensiondefamille.14e.free.fr 

06.24.26.28.59 

Nous contacter : 

La présidente :  

Sabine Bröhl, 06.24.26.28.59 

 
 

Le projet adopté  à l’unanimité par les 
habitants : 

 
Vue du Sud : les terrasses végé- 
talisées et panneaux solaires.  
 

Le projet est bloqué ! 
A la rentrée associative 

2008, nous sommes obligés 

de démarrer sur les 

chapeaux de roues : la 

rumeur court que le projet 

adopté par tous et annulé 

en raison d’un dépassement 

budgétaire qui se situerait 

entre 45.000! (selon 

l’architecte) et 600.000! 

(selon l’Opac), selon les 

sources. Alors que tous les 

financements et agréments 

sont obtenus, l’Opac, 

devenu Paris-Habitat, 

dénonce le contrat avec 

l’architecte ! Pourquoi 

maintenant et pas avant ? 

Pourquoi ne pas renégocier 

l’offre de l’entreprise 

plutôt que de perdre 

encore des années avant 

d’aboutir ? 

 

Dès le 13 septembre une 

réunion publique a mobilisé 

34 personnes représentant 

des habitants, des 

riverains, des associations... 
 

Signez la pétition 

au verso ! 
 

Depuis la clôture de l’appel 

d’offre en janvier dernier, 

l’association relançait 

régulièrement la mairie 

sentant bien qu’il fallait 

être vigilant. Elle propose 

de participer encore 

davantage financièrement ! 

Mais, c’est seulement au 

mois de juin que l’adjoint en 

charge du logement 

propose une réunion qui 

reste malheureusement 

sans suite faute de 

présence des principaux 

acteurs. A partir de là, 

nous alertons par courrier 

le maire de Paris, le 

directeur général de Paris-

Habitat, la Fondation Abbé 

Pierre… 

Il est vrai que le maire 

d’arrondissement nous a 

assuré de son soutien 

depuis le début du projet, 

Le projet social n’est 

d’ailleurs aucunement mis 

en cause, nous rassure-t-il. 

Quelles sont alors les 

vraies raisons de ce 

blocage ? 

 

Nous refusons l’idée d’un 

nouveau projet (qui risque 

d’être rejeté par les 

riverains et retarder 

l’ouverture de la pension 

de plusieurs années) et 

demandons une réunion de 

médiation. Si chacun des 

partenaires fait un 

effort, le chantier 

devrait pouvoir démarrer 

sans plus tarder. 

Nous proposons qu’un 

calendrier de réunions de 

travail soit mis en place 

avec tous les partenaires 

afin que les choses se 

décident en toute 

transparence et non pas à 

huis clos. 

Bulletin d’adhésion à 
l’association 
Pension de famille à 

B-T-P 

30, rue Didot 75014 Paris 
Nom :……………………… 
Prénom :…………………… 
Adresse :……………………………………………………
…………………………………………tél. / 
courriel :…………………………… 
J’adhère à l’association Pension de famille 
et joint un chèque de : ……! représentant 
ma cotisation pour 2008 (10! minimum). 
Signature ……………………. 

 
6 décembre 2006 : l’ensemble des 
partenaires fête le permis de 
construire avec les riverains. 


